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Mesdames, Messieurs, 

 

Les rapports qui vous sont présentés ont trait aux 

activités de l’Intercommunale Trans&Wall. 

 

Ils s’inscrivent dans la continuité de l’action de notre 

Intercommunale qui exerce notamment ses missions 

de service public dans les domaines : 
 

• de la production, du stockage et de la 

fourniture d’énergie verte en Wallonie ; 

• dans la gestion de participations dans toutes 

sociétés, et en particulier, sans que cela ne soit 

limitatif, dans des sociétés actives dans les 

domaines de l’énergie, des transports et de la 

mobilité. A ce titre, la société est, en particulier, 

chargée d’administrer, de gérer et de valoriser 

les actions détenues dans les structures 

SOCOFE et Publi-T ; 

• l’acquisition, la fabrication, le développement, 

la mise à disposition et l’exploitation, sous 

quelque forme que ce soit, de bornes de 

rechargement pour véhicules électriques ainsi 

que tous services connexes, y compris 

financiers ou de publicité, nécessaires ou utiles 

à l’établissement et/ou à l’exploitation desdites 

bornes et véhicules. 

 

Ces documents reprennent les principales étapes de 

notre gestion. Ils permettent d’apprécier la place 

qu’occupe notre société et constituent à ce titre, une 

source précieuse d’informations pour exposer à nos 

associés, le rôle de notre Intercommunale. 

 

Nous tenons à remercier nos associés pour la 

confiance, gage de notre développement 

 



4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

 

 

      

   Le Mot du Président, Monsieur Claude EERDEKENS 

 

L’année 2021 a été lourdement frappée par la crise sanitaire liée à la 

pandémie de la COVID-19 ainsi que par l’amplification des 

catastrophes naturelles. De plus, n’oublions pas la diminution des 

approvisionnements en gaz de l’Europe provoquée par la guerre en 

Ukraine. Ces événements nous ont - et nous impactent toujours - dans 

notre vie quotidienne.  

 

Aujourd’hui, la société est à un tournant stratégique et décisif en 

matière d’approvisionnement et de production d’énergies. 

 

Dans ce contexte, l’intercommunale Trans&Wall a conforté sa 

position au niveau de la transition écologique wallonne. 

C’est ainsi que nous avons concrétisé notre collaboration avec la 

société ENGIE afin d’implanter et d’exploiter, sur le territoire wallon, 

différentes éoliennes. 

 

Respecter l’environnement qui nous entoure et prospérer en 

harmonie avec celui-ci est primordial pour notre intercommunale ! 

 

C’est en avançant d’un pas décidé vers des objectifs de 

développement durable que la société a obtenu la confiance de 

nouvelles communes et Villes et a pu émettre des Actions de classe A 

en vue d’investir dans l’énergie renouvelable.  
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De ce fait, notre intercommunale a renforcé la présence des 

communes et Villes au sein de son Conseil d’administration et de son 

Comité d’audit. De nouveaux statuts pour les membres du personnel 

et une charte visuelle ont également été adoptés. 

 

Pour conclure, je tiens à vous souhaiter une agréable lecture de ce 

rapport annuel et remercie, aux noms de Monsieur Kévin PIRARD 

(Directeur général), Fabienne ROCHEZ (Secrétaire de direction) et 

en mon nom propre, l’ensemble des Administrateurs pour le travail 

accompli au cours de cette année 2021. 

 

 

Claude EERDEKENS, Président. 
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1- INFORMATIONS GENERALES 

 

HISTORIQUE 

 

L’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019 par les communes 

d’Andenne, Namur, Ohey, Rhumes et Viroinval.  

  

Elle a été approuvée par le Ministre des Pouvoirs locaux qui en a également approuvé 

les statuts, par arrêté ministériel du 6 février 2020 reconnaissant l’intérêt communal de 

cette démarche. 

 

Dans le cadre de son objet social, Trans&Wall est habilitée à développer des outils de 

production, de stockage et de fourniture d’énergie, tels que des champs 

photovoltaïques ou autres projets éoliens ; outils qui sont à présent à disposition des 

communes qui y sont affiliées. 

 

L’intercommunale a pour but de satisfaire les besoins de développement économique 

de ses actionnaires dans le domaine des énergies renouvelables à l’effet d’offrir aux 

communes et à leur population des alternatives énergétiques respectueuses de 

l’environnement et aptes à assurer la Transition écologique.  

 

Elle a pour valeurs principales la défense des intérêts communaux ainsi que la 

protection de l’environnement et des citoyens des communes actionnaires.  

 

 

L’intercommunale a pour objet, sans que cette liste soit exhaustive : 

 

1. La détention de participations dans toutes sociétés, et en particulier, sans que 

cela ne soit limitatif, dans des sociétés actives dans les domaines de l’énergie, 

des transports et de la mobilité. 

 

A ce titre, la société est, en particulier, chargée d’administrer, de gérer et de 

valoriser les participations issues de la scission partielle de l’intercommunale 

AIEG et, ultérieurement, des apports de l’intercommunale AIESH, dans les 

domaines de la production et de la fourniture d’énergie (participations 

SOCOFE) et transports d’énergie (participations PUBLI-T), du déploiement de 

bornes de recharge pour véhicules électriques (participations ZEMO) et de 

répartir entre les actionnaires communaux le revenu de ces participations. 

 

La société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la 

mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres, 

participer à la création, au développement et au contrôle de toutes entreprises, 
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acquérir par voie d’apport, de souscription de prise ferme ou d’option d’achat 

et de toute autre manière, tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, 

d’échange accorder tous concours, prêts, avances ou garanties à toutes société 

dans laquelle elle dispose d’un intérêt direct ou indirect substantiel. Pour tous 

apports d’universalité ou de branche d’activités, les conseils communaux 

doivent être en mesure d’en délibérer dans les conditions énoncées à l’article L 

1523-6, § 2, alinéa 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

2. L’acquisition, la fabrication, le développement, la mise à disposition et 

l’exploitation, sous quelque forme que ce soit, de bornes de rechargement pour 

véhicules électriques ainsi que tous services connexes, y compris financiers ou 

de publicité, nécessaires ou utiles à l’établissement et/ou à l’exploitation 

desdites bornes et véhicules. 

  

 

3. La société peut s’intéresser et prendre part à tous projets de production, de 

stockage et de fourniture d’énergie. 

 

 

4. La société peut apporter son know-how, son expertise et ses conseils 

administratifs et techniques à ses actionnaires ou à toute autre personne morale 

de droit privé ou de droit public dans les activités liées directement ou 

indirectement aux activités visées ci-avant. 

 

La société peut accomplir d'une manière générale toutes opérations 

industrielles et commerciales, financières et civiles, mobilières et immobilières 

ayant un rapport direct ou indirect avec son objet et pouvant en faciliter directe-

ment ou indirectement, entièrement ou partiellement, la réalisation. 

 

Elle peut s'intéresser par voie d'association, d'apport, de fusion, d'intervention 

financière ou autrement dans toutes sociétés, associations ou entreprises dont 

l'objet est analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser le 

développement de son entreprise ou de constituer pour elle une source de 

débouchés. Elle peut prêter à toutes sociétés et se porter caution pour elles, 

même hypothécairement. 

 

La société est substituée aux actionnaires pour ce qui concerne son objet social. 

  

L’Assemblée Générale du 15 juin 2021 a approuvé le bilan et les comptes de 

résultats au 31 décembre 2020.  
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CONSTITUTION ET STATUTS 

 

L’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019, sous forme de 

société coopérative.  

 
Elle est constituée conformément à la loi du Code des sociétés et associations. 
 
 
Les actes, relatifs à toutes les modifications statutaires, sont repris chronologiquement 

ci-après : 

 

Statuts initiaux/constitution : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 18/12/2019 – Acte n° 

20002686. 

 

Modification des statuts : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 12/05/2020 – Acte n° 

20321899. 

 À la suite de l’Assemblée Générale Ordinaire du 

30/04/2020. 

 

Modification du siège social : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 05/07/2022 – Acte n° 

22084397. 

 À la suite du Conseil d’administration du 

17/05/2022. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



11 
 

LISTE DES ASSOCIES 

L’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019 par les communes 

d’Andenne, Namur, Ohey, Rhumes et Viroinval.   

 

 

 

Les apports des communes fondatrices de l’intercommunale s’établissent 

comme suit : 
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Depuis sa création, l’intercommunale a vu entrer dans son capital, de 

nouvelles communes et Villes de Wallonie par la souscription d’actions de 

classe « A » : Anhée, Rochefort, Sambreville, Wanze, Walcourt et Gesves. 

 

 

REPARTITION DES ACTIONS DE CLASSE A 

Pourcentage par Communes/Villes 

Andenne 72,279% 

Sambreville 11,622% 

Wanze 10,325% 

Ohey 5,162% 

Anhée 0,594% 

Gesves 0,006% 

Rochefort 0,006% 

Walcourt 0,006% 
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2- ORGANES DE GESTION 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Le Président, 

Monsieur Claude EERDEKENS, Bourgmestre de la Ville d’Andenne 

 

Les membres, 

Madame Natacha FRANCOIS, Conseillère communale à la Ville d’Andenne 

Madame Véronique DELVAUX, Conseillère communale à la Ville de Namur 

Madame Christine HALLUT, Conseillère communale à la Ville de Namur 

Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal à la Commune d’Ohey 

Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 

Madame Anne FAELES-VAN ROMPU, Echevine à la Commune d’Anhée 

Monsieur Jean-Pol LEJEUNE, Echevin à la Ville de Rochefort 

Monsieur Olivier BORDON, Echevin à la Commune de Sambreville 

Monsieur Christophe LACROIX, Bourgmestre de la Commune de Wanze 

Membre à désigner par la Commune de Viroinval 

 

La direction, 

Monsieur Kevin PIRARD, Directeur général 

 

COMITE D’AUDIT  

 

 

Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal de la Commune d’Ohey 

Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 
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COMITE DE REMUNERATION 

 

Le Président, 
Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal de la Commune d’Ohey 
 
Les membres, 
Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 
Madame Natacha FRANCOIS, Conseillère communale à la Ville d’Andenne 
Madame Véronique DELVAUX, Conseillère communale à la Ville de Namur 
 

 

COMMISSAIRE REVISEUR 

 

SPRL RLS AUDIT&CONSEILS, REVISEURS D’ENTREPRISES 
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3-  L’ACTUALITE EN 2021  

 

INVESTISSEMENTS DANS SOCOFE ET PUBLI-T 

Trans&Wall détient déjà des participations dans SOCOFE et reste attentive à la vente de ce 

type d’action. Il en va de même pour Publi-T. 

 

INVESTISSEMENT DANS ZE-MO 

Pour rappel, l’intercommunale Trans&Wall a augmenté son actionnariat dans la société ZE-

MO en rachetant 4.970 actions de type A et 28 actions de type C à d’autres administrateurs. 

La société détient toujours de concessions de services publics dans plusieurs communes. 

En voici la liste : 

▪ Ciney 

▪ Couvin 

▪ Fernelmont 

▪ Momignies 

▪ Viroinval 

▪ Philipeville 

▪ Ohey 

▪ Sambreville 

▪ Orp Jauche 

▪ Mettet 

▪ Sivry-Rances 

▪ Libramont (Hall des foires) 

▪ Rumes 

 

ZE-MO a été sollicité pour remettre prix à l’occasion de différents marchés et l’entreprise a 

remporté les marchés pour la commune de Profondeville, la Ville de Genappe et pour l’Hôpital 

de Chimay. 

Au regard de la nouvelle législation sur l’électromobilité du Gouvernement belge, ZE-MO a pu 

également vendre plus d’abonnements que l’année précédente. 

 

CONVENTION D’ACTIONNARIAT AVEC ENGIE POUR L’AXE EOLIEN 

Pour rappel, le projet est d’acquérir des participations dans la mise en œuvre d’éoliennes 

permettant, entre autres, d’alimenter une communauté d’énergie répartie sur plusieurs 

zonings : Fernelmont (E42-BEP Mecalys) et Andenne-Héron. 

L’avancement pour le site d’Andenne et d’autres communes est positif. En effet, il y a déjà 

eu l’introduction de permis éoliens. 
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4-  COMPTES ANNUELS 

 

COMPTES ANNUELS 

 

Actif         pages 17 

 

  Passif         pages 18 

 

Compte de résultats       page 19 

  

Affectations et prélèvements      page 20 

 

Immobilisations corporelles      page 20 

 

Immobilisations financières      page 21 

 

Informations relatives aux participations    page 22 

 

Bilan social        page 23-24-25-26 
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5-    RAPPORT DE GESTION 

 

RAPPORT DE GESTION PRESENTE PAR LE CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

I. Situation de l’entité durant l’exercice écoulé 
 

1. Les frais d’établissements 
 

Il s’agit des frais de constitution de la société qui se montent à 2.546,13€. La totalité a été 

prise en charge sur 2020. 

 
 

2. Les immobilisations incorporelles 
 

En 2021, il n’y a pas d’immobilisations incorporelles. Aucun investissement n’a été réalisé 

en recherche et développement. 

 
 

3. Les immobilisations corporelles 
 

En 2021, Trans&Wall a continué à s’équiper informatiquement notamment dans le cadre 

de l’engagement de l’agent technico-commercial. Le montant total investi est de 

10.517,16€ dont 2.559,94€ en 2021. 

L’amortissement est réalisé sur une période de trois ans pour tout investissement unitaire 

supérieur à 1.000,00€ conformément aux règles d’évaluation et est égal pour 2021 à 

3.797,03€ soit en cumulé 5.230,09 €.  

Le montant net repris pour les immobilisations corporelles est de 10.641,32€ dont 

5.354,25€ de mobilier et matériel de bureau. 

 

 

4. Les Actifs 
 
 
Le total des Actifs est de 6.070.384,50€ en 2021 contre 4.255.796,03€ en 2020. 

 

4.1 Les actifs immobilisés 

 

Trans&Wall détient des participations dans les sociétés PUBLI-T, SOCOFE, Ze-

Mo et EthiasCO pour une valeur totale de 3.883.115,75€ détaillée ci-après ; 

 

▪ Participation dans la société coopérative Ze-Mo, ayant son siège à 5300 ANDENNE, 

Rue des Marais, 11, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 

0844.379.951, chargée de la mise à disposition de bornes de chargement pour 

véhicules électriques et de services connexes. 
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Cette participation était reprise dans les comptes 2020 de Trans&Wall pour une 

valeur de 159.971,70€. 

 

Trans&Wall détient : 

 

    4.970 Actions classe « A » 

0 Actions classe « B » 

28 Actions classe « C » 

Ceci représente 77,29% des apports totaux de Ze-Mo. 

 

Dans les comptes 2021 de Trans&Wall, une réduction de valeur de 13.564,50€ est 

actée et se justifie par la perte de l’exercice de Ze-Mo vu l’équilibre financier non 

encore atteint. Cette valeur est obtenue en multipliant le pourcentage de détention 

de Ze-Mo (77,29%) par la perte de l’exercice à la date des derniers comptes annuels 

(30.06.2021) de 17.549,13€. 

 

➔ 159.971,70€ -(17.549,13€ x 77,29%) = 146.407,20€ 

 

➢ La valeur reprise dans les comptes 2021 de Trans&Wall est de 146.407,20€ 

soit une valeur inférieure à la quote-part des capitaux propres qui s’élève 

à 201.479,53€. 

 

▪ Participation dans le capital de la société anonyme SOCOFE, ayant son siège à 4000 

LIÈGE, Avenue Maurice Destenay, 13 boîte 2, inscrite au registre des personnes 

morales sous le numéro 0472.085.439, société holding qui détient majoritairement 

des participations dans des sociétés actives sur les marchés de la distribution 

d’électricité et du gaz. 

 

Trans&Wall détient 6.500 actions SOCOFE, ce qui représente un virgule dix-sept 

pourcent (1,17%) des actions émises par SOCOFE. 

 

➢ La valeur reprise dans les comptes 2021 de Trans&Wall est de 

2.611.861.14€ soit une valeur inférieure à la quote-part des capitaux 

propres qui s’élève à 8.155.074,86€. 

 

▪ Participation dans la société coopérative Publi-T, ayant son siège à 1000 

BRUXELLES, Galerie Ravenstein, 4 boîte 2, inscrite au registre des personnes 

morales sous le numéro 0475.048.986, société holding qui détient majoritairement 

des participations dans des sociétés actives dans le transport d’énergie électrique 

(45% d’ELIA). 

 

Trans&Wall détient 2.533 actions Publi-T, ce qui représente 0,15% des actions 

émises par Publi-T. 

 

➢ La valeur reprise dans les comptes 2021 de Trans&Wall est de 

1.099.038,71€ soit une valeur inférieure à la quote-part des capitaux 

propres qui s’élève à 1.119.510,50€. 
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▪ Participation dans la société coopérative EthiasCO, ayant son siège à 4000 LIÈGE, 

Rue des Croisiers, 24, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 

0402.370.054, société holding qui détient majoritairement des participations dans : 

 

o Ethias S.A. : société d’activités d’assurances ; 

o Vlaamse Energie Holding : société active sur le marché de la distribution 

d’électricité et de gaz ; 

o SOCOFE : société active sur le marché de la distribution d’électricité et de 

gaz. 

 

Cette participation est actée par la détention de 3 actions sur les 11.624 existantes 

d’une valeur nominale de huit mille six cents deux euros et nonante centimes 

(8.602,90€). 

 

➢ La valeur reprise dans les comptes 2021 de Trans&Wall est de 25.808,70€ 

soit une valeur inférieure à la quote-part des capitaux propres qui s’élève 

à 54.243,87€. 

 

4.2 Les actifs circulants 

 

Les actifs circulants de Trans&Wall sont composés de créances ainsi que de 

liquidités détaillées ci-après ;  

 

 

▪ L’augmentation des créances en 2021 est principalement liée au précompte à 

récupérer sur les dividendes perçus de SOCOFE. Le montant est de 136.500,00€. 

Le total des créances cumulées s’élève en 2021 à 240.357,16€ contre 61.605,33€ 

en 2020.    

 

▪ Les valeurs disponibles en 2021 sont de 1.932.175,37€. Elles sont liées 

essentiellement à libération des actions de catégorie A. 

 

5. Le Passif 

 
Le total du Passif est de 6.070.384,50€ en 2021 contre 4.255.796,03€ en 2020. Le 

Passif de Trans&Wall est composé des apports, des réserves, du bénéfice reporté 

de la période en cours ainsi que des dettes. Le tout est détaillés ci-après ;  

 
▪ Les apports sont passés de 2.606.027,01€ en 2020 à 4.306.234,41€ en 2021. Cela 

est dû à l’émission d’actions en catégorie A pour un montant de 1.700.207,40€. 

 

▪ Les réserves disponibles sont de 200.097,32€. 

 

▪ Le bénéfice reporté de la période en cours est de 227.981,37€. 
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▪ Les dettes de Trans&Wall sont essentiellement liées à la contraction d’emprunts 

dans le but d’acquérir des actions Publi-T et SOCOFE. Elles passent de 

1.423.863,00€ en 2020 à 1.310.252,90€ en 2021. 

 

 
6. Les produits 

 

Il n’y a pas de chiffres d’affaires, de productions immobilisées ni de produits d’exploitation 

non récurrents. 

Le montant total des autres produits d’exploitation s’élève à 38.094,09€ et se ventile 

comme suit : 

 

▪ Refacturation de frais : 37.658,09€ (coût des prestations du personnel de 

Trans&Wall facturé à Ze-Mo) 

▪ ATN GSM – Abonnement internet : 268,00€ 

▪ ATN Ordinateur portable : 168,00€ 

 

Les produits financiers résultent des immobilisations financières et s’élèvent à 

522.276,49€. 

Les immobilisations financières sont composées des dividendes perçus de SOCOFE et Publi-

T et se détaillent comme suit :  
 

▪ SOCOFE (dividendes 2020) : 162.500,00€ 

▪ SOCOFE (acompte 2021) : 292.500,00€ 

▪ Publi-T : 67.276,49€ 
 

 

7. Les charges 
 

Le coût des ventes et prestations représente 288.720,77€ et se ventile comme suit : 

 

▪ Les services et biens divers : 98.548,50€ 

▪ Les rémunérations, charges sociales et pensions : 182.677,01€ 

▪ Les amortissements : 3.797,03€ 

▪ Les autres charges d’exploitation : 3.698,23€ 

Les charges financières s’élèvent à 23.485,49€ et se ventilent comme suit : 

 

▪ Charges financières récurrentes : 9.920,99€ (intérêts sur emprunts et frais 

bancaires) 

▪ Charges financières non récurrentes : 13.564,50€ (réduction de valeur sur la 

participation de Ze-Mo) 
 

 

8. Le résultat et son affectation 
 

Pour l’exercice 2021, le bénéfice à affecter s’élève à 227.981,37€ après déduction des 

impôts estimés à 20.182,95€. 
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Considérant l’article 46 des statuts, il est proposé à l’Assemblée Générale d’affecter le 

bénéfice selon la répartition suivante : 

 

• 57.223,72€ à distribuer aux actionnaires titulaires d’actions B 

• 170.757,65€ à la réserve disponible - « B ». 

 

 

Le bilan, le compte de résultats, le bilan social ainsi que les annexes seront déposés à la 

Banque Nationale de Belgique après arrêt par le Conseil d’Administration et approbation 

lors de l’Assemblée Générale du 14 juin 2022. 

 

 

9. Le personnel 
 

Au 01.09.2021, l’intercommunale a procédé au recrutement d’un agent technico-

commercial. 

 

Au 31 décembre 2021, l’intercommunale comptait trois équivalents temps plein sous 

contrat à durée indéterminée. A ce jour, il subsiste 1,5 équivalent temps plein. 

 

 

10. Les risques et incertitudes 
 

Il n’y a aucun litige en cours. 

 

L’année 2021 a été marquée en partie par la crise de la Covid-19.  

 

A l’heure d’aujourd’hui, on ne peut garantir les mêmes dividendes perçus liés aux secteurs 

énergétiques en 2021 pour l’années 2022. Tous les secteurs d’activités ont été touchés par 

cette crise sanitaire. 

 

Malgré les décisions gouvernementales liées à l’électro-mobilité, et la concurrence 

devenant très importante (notamment au travers des groupes pétroliers) Ze-Mo a clôturé 

son exercice avec une perte de 17.549,13€. 

 

 

II. Evénements importants survenus après la clôture de 
l’exercice 

 

Au vu du caractère incertain de la poursuite des activités, et considérant l’énorme 

concurrence qui s’est installée dans le secteur de l’électro-mobilité, le conseil 

d’Administration de la société Ze-Mo se rendant compte que la société ne disposant pas 

des moyens humains et financiers nécessaires afin de pouvoir émerger face à ladite 

concurrence, a décidé en date du 28 février 2022 de convoquer une Assemblée Générale 

Extraordinaire avec pour objet la poursuite des activités de la société Ze-Mo. 

 

A la suite de cette Assemblée générale, le Conseil d’Administration de Trans&Wall du 15 

mars 2022 a pris la décision de céder sa participation dans Ze-Mo. 
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En conséquence, l’Assistante de direction est passée à mi-temps. L’agent technico-

commercial a démissionné au 11.04.2022 et ne sera pas remplacé. 

 

Au moment de l’établissement de ce rapport, les conséquences sur l’entreprise ne peuvent 

être estimées avec précision. 

 

 

III. Indication sur les circonstances susceptibles d’influencer le 

développement de la société 
 

Voir ci-avant. 

 

 

IV. Succursales 
 

La société ne détient aucune succursale. 

 

 

V. Justification des règles comptables de continuité 
 

Non applicable. 

 

 

VI. Instruments financiers 
 

Trans&Wall n’utilise pas de produits financiers dérivés. La trésorerie est placée dans des 

produits à capital garanti à court terme et sans risque de liquidité. 

 

VII. La structure de l’organisation 
 

Depuis le 01.10.2020, conformément aux articles 30§3 et 38 des statuts, la gestion 

journalière est effectuée par le Directeur général. 

 

A la suite de l’entrée de nouvelles communes/villes dans l’actionnariat de Trans&Wall à 

travers l’acquisition d’actions de catégorie A, l’augmentation du nombre d’administrateurs 

a été approuvé par l’Assemblée générale du 15 décembre 2020. Le 04 mars 2021, le 

Conseil d’Administration a approuvé la cooptation de 4 nouveaux administrateurs. 

L’Assemblée générale du 15 juin 2021 a ratifié la décision prise par le Conseil 

d’Administration du 04 mars 2021. 

Le Conseil d’Administration est composé d’un Président et de dix membres. Conformément 

à l’article 30 des statuts, le Conseil d’Administration dispose des pouvoirs qui lui sont 

transmis par l’Assemblée Générale à l’exception de ce qui est expressément réservé par la 

loi à l’Assemblé Générale. 

 

Conformément au décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation et à l’article 39 des statuts, un Comité d’Audit a été constitué. A la suite 

de l’augmentation du nombre d’administrateurs au Conseil d’Administration, il a été 

modifié. Il compte désormais deux membres à son actif. 
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Le Comité de Rémunérations est composé de quatre membres, ces mandats sont exercés 

à titre gratuit.  

 

Conformément à l’article 40 des statuts, il émet des recommandations à l’Assemblée 

Générale pour chaque décision relative aux jetons de présence, aux éventuelles indemnités 

de fonction et à tout autre avantage pécuniaire ou non, directement ou indirectement 

accordés aux membres des organes d’administration de la société. 

 

Il fixe également les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, 

liés directement ou indirectement aux fonctions de direction. 

 

VIII. Organigramme fonctionnel 
 

 

 
 

 

IX. Les lignes de développement 
 

A la suite de la modification des statuts approuvés par l’Assemblée Générale le 30.04.2020 

et au vu de la volonté du Conseil d’Administration de devenir un acteur public dans la 

production et le stockage d’électricité liées aux énergies renouvelables, la politique 

poursuivie par Trans&Wall s’articule autour de plusieurs axes, à savoir :  

 

▪ Production d’énergie renouvelable à partir de l’éolien et du solaire 

 

Plusieurs communes/villes ont adhéré au projet et ont souscrit des actions de classe A 

afin de pouvoir intégrer le « capital » de Trans&Wall. 

En 2020 : les communes de Sambreville et d’Anhée ainsi que la Ville de Walcourt 

En 2021 : les communes de Gesves et Wanze ainsi que la Ville de Rochefort 
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Concernant l’éolien, une convention d’actionnariat a été signée avec le groupe ENGIE 

afin de développer des projets sur le territoire wallon. 

 

Concernant le solaire, aucun projet n’a encore été proposé par des partenaires. 

 

X. Extrait du rapport de rémunération 
 

Pour répondre aux exigences de l’art. L 1523-17 § 2 al. 3 CDLD, le Comité de 

Rémunération a établi et approuvé, dans les termes suivants, son rapport annuel 2021. 

 

Le présent rapport ne reprend aucune donnée individuelle afin de préserver le droit à 

la vie privée des personnes concernées, conformément aux prescriptions impératives 

du RGPD, de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques 

à l’égard des traitements de données à caractère personnelle et aux articles 8 de la 

Convention des Droits de l’Homme et 22 de la Constitution Belge. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 33 des statuts de Trans&Wall, l’Assemblée 

Générale fixe le montant de l’indemnité de fonction attribuée au Président et au Vice-

Président et des jetons de présence à verser aux Administrateurs, conformément aux 

articles L1532-4 et 1532-5 du Code, et ce, sur les recommandations du Comité de 

Rémunération. 

 

Les montants des indemnités de fonction attribuées et des jetons de présence revenant 

aux Administrateurs ont été arrêtés par l’Assemblée Générale en date du 30 avril 2020. 

 

Il est rappelé que le nombre de réunions rémunérées par un jeton est plafonné à 12 

réunions par an pour le conseil d’administration, 18 pour le bureau exécutif et 3 pour 

le comité d’audit.  

En ce qui concerne les mandats des membres du comité de rémunération (article 40 

des statuts) et des délégués à l’Assemblée Générale, ils sont exercés à titre gratuit. 

 

Le rapport écrit du Comité de Rémunération est annexé au présent rapport. 

 

XI. Justification de l’indépendance et de la compétence des 

membres du comité d’audit de Trans&Wall 
 

Conformément à l’article 39 des statuts de la société, un comité d’audit a été mis en 

place et ne peut excéder vingt-cinq pour cent (25%) du nombre de membre du Conseil 

d’Administration. Sa composition a été modifiée à la suite de l’augmentation du nombre 

d’administrateurs au Conseil d’Administration (voir titre 7). 

 

Le comité d’audit est composé de deux personnes.  
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Il s’agit de : 

 

Monsieur Nicolas TRIOLET. Il dispose d’une formation en ingénieur agronome. Il est le 

responsable du service « protection des ressources en eau ».  

 

Monsieur Michel CASTERMAN. Il dispose d’une formation de professeur. Il est 

Bourgmestre de la Commune de Rumes depuis le 04.12.2006. 

 

 

 

 

Andenne, le 27.04.2022 

Pour le Conseil d’Administration, 

 

 

 

Claude EERDEKENS, Président. 
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RAPPORT DE REMUNERATION EN APPLICATION DE L’ARTICLE  L1523-

17 §2 DU CDLD 
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RAPPORT DE REMUNERATION EN APPLICATION DE L’ARTICLE  L6421-

1 §2 DU CDLD 

Rapport de rémunération établi par le Conseil d’Administration en 

application de l’article L 6421-1, §2 du CDLD 

Pour répondre aux exigences de l’art. L 6421-1 § 2 du CDLD, le Conseil 

d’Administration a établi et approuvé, dans les termes suivants, son rapport de 

rémunération 2021. 

Il est à noter que le présent rapport fait partie intégrante du rapport de gestion établi et 

approuvé par le Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2021 conformément au 

code des sociétés et associations. 

Le présent document est établi suivant le nouveau modèle de rapport définit par le 

Gouvernement wallon. 

 

Pour le Conseil d’Administration, 

 

Claude EERDEKENS, Président. 
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6-    REPARTITION DU TROP-PERCU 

 

PRELEVEMENT ET AFFECTATIONS 
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7-    RAPPORT DU COMMISSAIRE REVISEUR 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE REVISEUR 
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8-    LISTE DES ADJUDICATAIRES 

 

MARCHES PUBLICS 

 

Liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services : 

Objet Organisme sélectionné 
 

Type 

RGPD 
 

Avocats Balthasar et Delree Services 

Logiciel pour marché public 3P Services 
 

Tickets restaurant 
 

EDENRED Services 

Service comptable  
 

AZ Conseil Services 

Centrale d’achat de  
fourniture d’électricité 

 

Total Energies Fournitures 

 

 


